
LOURDES DU 17 AU 23 AOÛT 2021

 

 

 

 

 

Port du masque obligatoire dans le train, dans les lieux clos et à l’extérieur.

AVANT LE DEPART : SENSIBILISER ET PREPARER

• Nous vous conseillons de vous faire vacciner avant le départ dans la mesure du possible 

• Nous vous recommandons, si vous n’êtes pas vaccinés de faire un test PCR, de 

possession du résultat dans le train. 

 • RAPPEL : UNE PERSONNE ETANT MALADE DU COVID OU CAS

• les gestes barrières et le port du masque (POSITIONNES SUR LA BOUCHE ET LE NEZ) sont OBLIGATOIRES pendant 

les trajets et sur place (sanctuaires et hébergements). Il faut avoi

homologués en nombre suffisant pour toute la durée du séjour.

 PENDANT LE TRAJET EN TGV

• ne pas circuler dans le train. Chacun reste dans sa voiture. 

• Ne pas aller dans la voiture « BAR » qui est FERMEE 

• Tout au long du trajet il est demandé de respecter le protocole mis en place par la SNCF.(masque et gestes de 

protection) . 

  

LOURDES DU 17 AU 23 AOÛT 2021 - PROTOCOLE COVID

Port du masque obligatoire dans le train, dans les lieux clos et à l’extérieur. 

SENSIBILISER ET PREPARER  

• Nous vous conseillons de vous faire vacciner avant le départ dans la mesure du possible 

Nous vous recommandons, si vous n’êtes pas vaccinés de faire un test PCR, de – de 48h avant le départ et d’être en 

: UNE PERSONNE ETANT MALADE DU COVID OU CAS-CONTACT NE PEUT VENIR EN PELERINAGE

• les gestes barrières et le port du masque (POSITIONNES SUR LA BOUCHE ET LE NEZ) sont OBLIGATOIRES pendant 

les trajets et sur place (sanctuaires et hébergements). Il faut avoir avec soi du gel et des masques chirurgicaux ou 

homologués en nombre suffisant pour toute la durée du séjour. 

PENDANT LE TRAJET EN TGV : PROTEGER ET SE PROTEGER  

. Chacun reste dans sa voiture.  

• Ne pas aller dans la voiture « BAR » qui est FERMEE  

• Tout au long du trajet il est demandé de respecter le protocole mis en place par la SNCF.(masque et gestes de 

PROTOCOLE COVID-19 

• Nous vous conseillons de vous faire vacciner avant le départ dans la mesure du possible  

de 48h avant le départ et d’être en 

CONTACT NE PEUT VENIR EN PELERINAGE 

• les gestes barrières et le port du masque (POSITIONNES SUR LA BOUCHE ET LE NEZ) sont OBLIGATOIRES pendant 

du gel et des masques chirurgicaux ou 

 

• Tout au long du trajet il est demandé de respecter le protocole mis en place par la SNCF.(masque et gestes de 

 

 



A LOURDES : PROTEGER ET SE PROTEGER 

 • Hébergement : chambres individuelles ou DOUBLE-TRIPLE-QUADRIPLE SI FAMILLE en hôtel ; ne pas inviter 

d’autres personnes dans la chambre ; respecter les gestes barrières dans les parties communes du lieu 

d’hébergement.  

• Restauration : EN SALLE OU CHAMBRE suivant PROTOCOLE en vigueur au moment du pèlerinage  

• Dans les sanctuaires : comptage du nombre de personnes dans les sanctuaires et dans les lieux de culte, respect 

des gestes barrières et de la distanciation physique ; le personnel des sanctuaires assure la désinfection régulière des 

lieux, port du masque obligatoire.  

• Respect des consignes rappelées au début de chaque célébration ou temps-fort.  

SUR PLACE : EN CAS DE SYMPTÔMES SUR PLACE 

• Le pèlerin fera un test dans les meilleurs délais à Lourdes.  

• Si le test est positif, la personne sera rapatriée chez lui en ambulance avec prise en charge par l’assurance du 

pèlerinage.  

Dans tous les cas, appelez MARIE-ANNE DELEVALLEE au 06 84 04 80 09 OU NATHALIE IVANOW au 06 84 40 96 60 

TRAJET DU RETOUR : ISOLER ET PROTEGER  

• Les consignes du trajet ‘aller’ s’appliquent pour le retour. 

 

 Pour prendre connaissance du protocole détaillé mis en place par les sanctuaires de Lourdes et avalisé par le bureau 

de contrôle Veritas : https://www.lourdes-france.org/charte-sanitaire-2021/ 

 -infirmiers : cabinet Despaux 1 Avenue Maréchal Juin, 65100 Lourdes 05 62 42 11 32 (tests possibles dans les hôtels) 

-PHARMACIE DE LA GROTTE / TEST ANTIGENIQUE EN 10 MN : 05 62 94 31 10     

              

              

              

              

              

              

  

 

 

 

 

 

 

 



 

PELERINAGE DIOCESAIN DE CAMBRAI 

LOURDES  DU 17 AU 23 AOÛT 2021 

ATTESTATION DE CONSENTEMENT ECLAIRE 

 

 -Le signataire ci-dessous, adulte capable, certifie avoir pris connaissance du document :  

PROTOCOLE COVID-19- LOURDES 17 AU 23 AOÛT 2021 

 -Le signataire ci-dessous s’engage ou/et engage son enfant  à ne pas être malade du COVID-19 au départ 

du pèlerinage à Lourdes du 17 au 23 août 2021 et confirme ainsi que pour l’enfant ne pas présenter de 

risque de contagiosité au COVID-19 le jour du départ.  

 

-Le signataire ci-dessous s’engage à respecter scrupuleusement les gestes barrières et toutes les règles 

contenues dans le protocole, avant et pendant le pèlerinage.  Cet engagement doit être approuvé 

également par les mineurs. 

 

-Le signataire autorise le service des pèlerinages diocésains de collecter et traiter les données de ce 

document.  

 

NOM :         PRENOM :  

FAIT A :        Le :  

 

SIGNATURE (manuscrite obligatoire) :  

 

Je suis vacciné contre le COVID : □ OUI  □ NON 

  

Document à renvoyer avec la fiche d’inscription:  

Pelerinages.cambrai@nordnet.fr  

 Ou   

Pèlerinages diocésains de Cambrai : 174 rue Léopold Dusart – 59590 RAISMES 

 


